
VOUS ETES VICTIME D’UN CAMBRIOLAGE :

COMPOSEZ LE 17 OU LE 112

Opposition carte bancaire : 0 892 705 705
Opposition chéquier : 0 892 68 32 08
Téléphones portables mobile :

	 SFR : 10 23
	 Orange : 0 800 100 740
	 Bouygues Telecom : 0 800 29 10 00

	 FREE MOBILE : 32 44 ou 0 899 960 702

VOTRE  COMMISSARIAT DE POLICE ou 
VOTRE BRIGADE DE GENDARMERIE : 

www.interieur.gouv.fr

SI VOUS ETES VICTIME D’UN CAMBRIOLAGE

Prévenez immédiatement, en composant le 17, le 
commissariat de police ou la brigade de gendarmerie du 
lieu de l’infraction.
Si les cambrioleurs sont encore sur place, ne prenez pas 
de risques inconsidérés ; privilégiez le recueil d’éléments 
d’identification (véhicule, langage, vêtements…).

Avant l’arrivée de la police ou de la gendarmerie :  
protégez les traces et indices à l’intérieur comme à  
l’extérieur :

• ne touchez à aucun objet, porte ou fenêtre ;
• �interdisez l’accès des lieux à toute personne, 

sauf en cas de nécessité.

Déposez plainte au commissariat de police ou à la brigade 
de gendarmerie de votre choix (conformément à la Charte 
d’accueil de la police et de la gendarmerie nationale). 
Munissez-vous d’une pièce d’identité. 
Vous pouvez pré-déposer plainte en ligne 
(www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr).

Faites opposition auprès de votre banque, pour vos  
chéquiers et cartes de crédits dérobés. Déclarez le vol à 
votre assureur.

Le dépôt de plainte après un cambriolage ou une tenta-
tive est essentiel. 
Il permet aux cellules cambriolages implantées dans 
chaque département de faire des recoupements et 
ainsi de favoriser l’identification des auteurs de délits. 
Ces unités sont épaulées par des policiers ou des 
gendarmes, formés en police technique et scientifique, 
qui se déplacent sur chaque cambriolage pour relever 
les traces et indices.
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Contre les cambriolages,
ayez les bons réflexes !


